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PROCÈS-VERBAL ASSEMBLÉE ORDINAIRE (COMPTES)                      
DE LA PAROISSE ST-LAURENT ESTAVAYER 

 

Mercredi 26 avril 2023 
Centre de rencontre des Focolari à Montet 

 
1. Salutations et prière 

 
Le président M. Alexandre Duc ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux personnes présentes en les 
remerciant de s’être déplacées pour assister à cette assemblée ordinaire des comptes 2022 de la Paroisse 
St-Laurent Estavayer.  
Il salue les prêtres, l’équipe pastorale, nos délégués à la CEC, les autorités communales présentes, les 
chœurs-mixtes, leurs directeurs et organistes. 
Il remercie les Focolari pour leur accueil dans leurs locaux. 
 
M. le président passe la parole à l’abbé Dariusz pour la prière.  
 
Il informe que l’assemblée sera enregistrée afin de faciliter la rédaction du PV. L’enregistrement sera effacé 
dès sa validation. 
 
Excusés : Sophie Delpédro, Henriette Haussmann, Christian Moullet, Gérard Dévaud, Carlo Bonferroni, Anita 
Marmy, Francis Duc,  la commune de Sévaz, la commune de Châtillon et la commune de Cheyres-Châbles 

 
2. Nomination des scrutateurs, lecture du tractanda et approbation 
 
Les scrutateurs seront M. Jean-Pierre Rey de Montet et M. Jean-Marie Monnerat de Rueyres-les-Prés. 
Merci pour cet engagement ! 
Ce soir nous dénombrons 64 participants, la majorité est donc de 33.  

 
Conformément au règlement ainsi qu’à la décision de l’assemblée constitutive, cette assemblée a été 
convoquée par une parution dans la FO N° 14 du 6 avril 2023, l’affichage aux piliers publics des communes 
concernées, l’affichage dans nos églises et la distribution d’un tout-ménage dans la totalité de la paroisse. Il 
n’y a ni remarque, ni question sur le mode de convocation. 

 
Tractanda : 

1. Salutations et prière 
2. Nomination des scrutateurs, lecture du tractanda et approbation 
3. PV de l’assemblée de paroisse du 7 décembre 2022 et approbation 

(Le PV ne sera pas lu mais mis à disposition 30 minutes avant l’assemblée pour lecture et est à 
disposition sur le site internet de la paroisse.) 

4. Présentation des comptes de fonctionnement 2022 
a) Lecture 
b) Rapport de la commission financière 
c) Approbation 

5. Présentation des comptes d’investissement 2022 
a) Lecture 
b) Rapport de la commission financière 
c) Approbation 

6. Point pastoral 
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7. Election de 2 délégués à la CEC 
8. Présentation du futur conseil de paroisse 
9. Divers 

 
Le tractanda est approuvé à l’unanimité. L’assemblée peut débuter. 
 
3. PV de l’assemblée du 7 décembre 2022 et approbation 
 
Le PV n’est pas lu mais était disponible 30 minutes avant l’assemblée et figure sur le site Internet de la 

paroisse. Il est approuvé à l’unanimité avec remerciements au secrétariat pour sa rédaction. 

 

4. Présentation des comptes de fonctionnement 2022 
 
a) Lecture 
 
La parole est donnée à M. Daniel Baudin pour la présentation des comptes. Il donne des explications sur les 
postes suivants : 
 
01.300.0 Rétribution conseil paroissial 
Dépassement par rapport au budget dû à l’augmentation des séances du conseil de paroisse. Elles sont 
passées d’une séance toutes les trois semaines à toutes les deux semaines. Il y a également plus de séances 
de chantier. 
02.301.0 Traitement personnel auxiliaire 
Ce poste représente les heures de travail de notre nouvelle assistante RH, Mme Natacha Bouhan. 
02.301.1 Archives 
Dépassement en rapport avec l’étude sur la création d’un local d’archives propre à la paroisse, à la rue du 
Musée. Notre priorité est d’avoir un local commun avec la commune mais si cela ne pourrait se concrétiser, 
nous aurions une alternative. 
02.302.0 Traitement responsable rénovations 
Ce nouveau poste représente les heures de travail de notre responsable rénovations des bâtiments, M. 
Etienne Buchs. 
02.303.0 Cotisations sociales 
Augmentation en lien avec les nouveaux contrats des employés de la paroisse. 
02.310.0 Fourn. Bureau, achat livres, photocopies, entretien 
Augmentation des photocopies et fournitures de bureau. 
02.317.0 Dédommagements et déplacements 
Augmentation des charges car trois personnes ont été dédommagées pour vider la cure de Cugy. Ce qui a 
représenté un énorme travail. 
02.317.1 Frais réceptions et rencontres 
Reprise des rencontres après Covid, repas de remerciements et remise des médailles Bene Merenti. 
02.318.0 Ass. diverses, RC, mobilier, etc. 
Diminution des charges en lien avec les ristournes de la Mobilière. 
02.318.2 Frais ports, envois, tél., convocations 
Reprise des activités après Covid. 
02.436.1 Retenues sociales sur salaires 
Poste en lien avec les cotisations sociales. 
02.436.2 Remboursement d’assurances 
Poste non budgété ; remboursements perçus pour le tronc et le porte-lumignons à l’église de Bussy, pour 
les dégâts d’eau à la cure de Nuvilly, pour la foudre tombée sur l’église d’Aumont en 2021 et pour l’effraction 
à la cure de Montet. 
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02.437.0 Subventions reçues 
Nous avons reçu des subventions pour la restauration de la toiture de la chapelle de Franex et de la 
Collégiale, ainsi que pour la pose d’une sonde géothermique à la cure de Nuvilly. 
390.310.0 Achat partitions et livres, frais chorale 
Augmentation dû à l’achat des partitions pour les Céciliennes. 
390.313.0 Frais de culte 
Augmentation des frais liée à la décoration florale. Le paiement des fleurs se fait désormais sur présentation 
de factures et ne se base plus sur un forfait. Le montant de ce poste sera corrigé au prochain budget. 
390.365.0 Dons chœurs-mixtes/part. médailles BM/enfants de chœur 
Augmentation suite à la remise des médailles BM d’Estavayer, de Montet-Frasses et d’Aumont-Nuvilly. 
390.365.2 Course grands servants. 
M. Baudin présente les comptes de la course sous forme de tableau. Il y a eu CHF 53'022.65 de frais, les 
participants ont pu récolter, avec diverses activités, CHF 12'446.70 et les pèlerins ont participé aux frais, à 
hauteur de CHF 9'100.00. Cela fait un coût de CHF 31'475.95 pour la paroisse. 
392.314.1 Animation liturgique 
Augmentation liée à l’achat des nouveaux missels romains. 
392.317.1 Frais de rencontres EP (apéros, repas, course) 
Une fois par mois, l’EP se déplace dans les différentes communautés pour aller à la rencontre des 
paroissiens/-iennes avec repas à midi. Le montant de ce poste sera corrigé au prochain budget. 
394.423.0 Location églises et lieux de culte 
Ce nouveau poste représente l’utilisation des églises et lieux de culte par des personnes extérieures à la 
paroisse. 
395.301.0 Frais de remplacement 
Augmentation liée aux prêtres remplaçants. Le montant de ce poste sera corrigé au prochain budget. 
395.310.4 Frais ordinateur privé 
Ce nouveau poste représente la somme allouée aux prêtres pour l’utilisation de leur ordinateur privé pour 
leur activité professionnelle. 
59.469.0 Produits des quêtes par. 
Reprise des quêtes après Covid. 
90.401.0 Impôts bénéfice/capital 
Le montant de ce poste démontre la bonne santé des entreprises. 
90.401.2 Compensation cantonale impôts bénéfice/capital 
Cela sera peut-être la dernière année que nous recevrons cette compensation. 
940.422.0 Intérêts dettes hypothécaires 
Le montant de ce poste démontre le peu de dettes de la paroisse. 
942.301.0 Salaires concierges 
Diminution des charges car il n’y a pas eu de frais de conciergerie à la cure de Cugy. 
942.314.0 Entretien et rénovation  
Augmentation liée au frais de lancement des travaux à la cure de Cugy. Nous avons énormément de frais sur 
nos nombreux bâtiments. Le montant de ce poste sera corrigé au prochain budget. 
942.423.0 Location des bâtiments 
Diminution du produit car nous n’avons pas perçu de loyer à la cure de Nuvilly pendant 5 mois. 
99.330.0 Amortissements 
Amortissements obligatoires sur les biens immobiliers. 
99.380.0 Attribution aux réserves 
Nous avons principalement deux réserves, une pour les églises et lieux de culte et une pour immeubles et 
autres, soit CHF 300'000.00 et 600'000.00. 
 
L’exercice de l’année 2022 se solde avec un bénéfice de CHF 15'964.92. Il n’y a aucune question de 
l’assemblée suite à ces explications.  
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M. Baudin présente ensuite le bilan de l’année 2022 et donne des explications sur les postes suivants : 
 
Bilan de l’actif  
116.01 et 116.02 débiteurs impôts année en cours et années antérieures 
Les montants sont en augmentation. 
123.920 Cure de Nuvilly 
Les investissements faits à la cure de Nuvilly augmentent sa valeur. 
143.909 Autres immeubles – Eglise de Forel ND des Flots 
Augmentation liée aux investissements. 
143.916 Eglises et lieux de culte Murist 
Augmentation liée aux investissements. 
143.920 Eglise Rueyres 
Augmentation liée aux investissements. 
 
Bilan du passif  
241.906 Provision « Frais futurs » Murist 
La réserve a été utilisée pour les travaux, ce poste pourra donc être supprimé du bilan. 
280.01 Réserve Lieux de culte 
Investissements sur les réserves. 
280.02 Réserve Immeubles et autres 
Investissements sur les réserves. 
282.914 Réserve travaux églises ND des Flots 
Nous avons pu supprimer la réserve suite aux travaux réalisés. 
282.915 Réserve travaux église Rueyres-les-Prés 
Une partie de la réserve a été utilisée pour financer les travaux qui ont été réalisés. 
 
Il n’y a aucune question de l’assemblée suite à ces explications. M. le président donne la parole à M. Michel 
Losey pour le rapport de la commission financière. 
 
b) Rapport de la commission financière 
M. Losey explique que la commission financière a eu deux tâches à effectuer. La première a été d’examiner 
les comptes des bénéfices curiaux et la deuxième était de vérifier les comptes qui vous ont été présentés ce 
soir. Concernant les bénéfices curiaux, M. Daniel Duc a présenté les comptes et ceux-ci sont très bien tenus. 
Les comptes de fonctionnement et le bilan de la paroisse ont été contrôlés le 15 avril dernier. 
Le résultat de l’exercice 2022 se solde avec un bénéfice de CHF 15'964.92 après avoir attribué un montant 
de CHF 900'000.00 aux réserves et avoir prélevé CHF 394'123.90 de ces mêmes réserves. Ce bon résultat est 
dû, en partie, à l’encaissement des impôts.  
En conclusion, la commission financière propose à l’assemblée d’approuver les comptes 2022 tels que 
présentés et d’en donner décharge aux organes responsables. 
 
c) Approbation  
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. M. le président remercie l’assemblée pour sa confiance et Mme 
Rey Pillonel pour son excellent travail tout au long de l’année.  
 
5. Présentation des comptes d’investissement 2022 
 
a) Lecture   
M. le président présente les comptes d’investissement à l’aide d’un tableau. Il donne des explications sur les 
chantiers terminés.  
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Pour l’église de Murist, un crédit d’investissement de CHF 100'000.00 avait été demandé pour la réfection 
de la toiture du clocher, ainsi qu’un complément de CHF 50'000.00 pour le même objet. Au vu du bon état 
de la charpente de la toiture, nous sommes arrivés en-dessous du budget et le coût effectif se monte à CHF 
138'793.00. 
 
Pour l’église de Rueyres-les-Prés, le crédit demandé, pour la première étape des travaux de consolidation, 
se montait à CHF 75'000.00. Nous avons eu un dépassement du budget de CHF 2'555.60 dû aux travaux de 
forage et de consolidation du mur de l’église qui s’affaissait. 
 
Pour la cure de Nuvilly, nous avions budgété CHF 10'000.00 pour une étude mais, finalement, elle n’a pas 
été nécessaire. Ce montant n’a donc pas été utilisé. 
Pour la réfection du bâtiment, nous sommes arrivés à CHF 65'914.30 en-dessous du budget. Nous avions 
prévu un aménagement extérieur qui n’a pas été nécessaire et nous n’avons pas eu d’imprévus. Nous 
voulions également changer tous les volets mais le SBC s’y est opposé et seuls les volets côté intempéries 
ont été changés. Les autres volets ont été rénovés et repeints. 
 
Pour l’étude du local d’archives, comme expliqué précédemment, nous avons un projet d’archives 
communes avec la commune d’Estavayer. Cette étude avait été demandée avant la mise en place de ce 
projet et cela nous permet, maintenant, d’avoir un point de comparaison avec ce que la commune nous 
proposera. Nous aurons des précisions sur ce sujet à la fin du printemps. 
 
M. le président rappelle que pour chaque crédit d’investissement, lorsque le montant des travaux est 
conséquent, le conseil de paroisse demande une offre par corps de métier. Sur la base de celle-ci, deux ou 
trois appels d’offre sont demandées. Les entreprises se trouvant sur le territoire de la paroisse sont 
privilégiées. 
Il n’y a aucune question de l’assemblée suite à ces explications. M. le président redonne la parole à M. Losey. 
 
b) Rapport de la commission financière 
La commission financière a pris connaissance des résultats des comptes d’investissement 2022 et la vue 
d’ensemble est cohérente. Elle demande à l’assemblée d’approuver ces comptes et d’en donner décharge 
aux organes responsables. 
M. Losey, au nom de la commission financière, remercie le conseil de paroisse pour ces cinq années de 
collaboration, qui fut excellente. Il remercie également Mme Rey Pillonel pour avoir réussi à fusionner tous 
les comptes des anciennes paroisses et Mme Huber qui assume parfaitement sa fonction auprès de la 
commission financière. 
 
c) Approbation 
Les comptes d’investissement 2022 sont acceptés à l’unanimité. 
M. le président remercie la commission financière pour ces cinq années d’échanges et de discussions 
constructives pour faire avancer notre paroisse sur le bon chemin. 
 
6. Point pastoral 
 
La parole est donnée à l’abbé Dariusz. Il y a trois points qu’il aimerait partager. 
D’abord, il relève le travail derrière ces chiffres, l’engagement des membres de la commission financière et 
des conseillers de paroisse, ce service de la mission du Christ est bien accomplie. 
Ensuite, la période de Pâques se terminant, nous nous avançons vers les belles célébrations des Premières 
Communions, une initiation à la vie eucharistique. L’abbé Dariusz remercie les catéchistes et toutes les 
personnes qui s’engagent pour cette fête.  
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Pour finir, il informe l’assemblée qu’une messe unique aura lieu le 17 septembre, à Cheyres, dans la salle 
polyvalente, pour lancer la nouvelle année pastorale. Nous aurons un slogan tout au long de l’année, qui 
est : « Jésus, ma soif et ma source. » Tous les chœurs-mixtes sont invités à participer à cette messe. 
 
7. Election de 2 délégués à la CEC 
 
M. le président reprend la parole pour informer l’assemblée que nous devons élire deux nouveaux délégués 
à CEC. Ces cinq dernières années Mme Marie-Claude Fontaine et M. Carlo Bonferroni, absent ce soir, se sont 
acquittés de cette tâche. Le conseil de paroisse les remercie chaleureusement pour leur dévouement et leur 
remet un présent. 
M. le président explique que les délégués représentent notre paroisse auprès de la CEC. Il y a deux 
assemblées par année et des groupes de travail pour traiter de divers thèmes comme les sorties d’église, le 
budget de la corporation, etc. Il demande à l’assemblée si quelqu’un est intéressé. Personne ne se propose. 
Mme Fontaine donne un complément d’informations et trouve que cette expérience est vraiment très 
intéressante et passionnante. Cela amène un autre regard sur la paroisse. 
Le conseil de paroisse avait déjà approché nos deux délégués pour leur demander s’il était envisageable pour 
eux de continuer. Mme Fontaine accepte ce nouveau mandat de cinq ans, et il en va de même pour M. 
Bonferroni. L’élection de nos deux délégués à la CEC est validée par applaudissement. 
 
8. Présentation du futur conseil de paroisse 
 
Avant de présenter le nouveau conseil, M. le président dit quelques mots sur les cinq années écoulées. Après 
ces cinq années au conseil de la nouvelle paroisse St-Laurent Estavayer, certains ont choisi de prendre congé. 
Il demande à Mme Fabienne Bondallaz (Vuissens), Mme Véronique Christinaz (Nuvilly), Mme Denyse Chanez 
(Cheyres), Mme Marie-Madeleine Marcuard (Cugy), M. Denis Rossier (Font) et M. Daniel Baudin (Estavayer) 
de s’avancer. Il les remercie pour leur travail, leur soutien, leurs idées et leur dévouement et leur remet un 
présent. 
Il présente maintenant le nouveau conseil. Les nouveaux conseillers, qui seront assermentés le samedi 29 
avril à Siviriez, sont Mme Christiane Volery (Aumont), Mme Sophie Ding (Murist), Mme Stéphanie Verdon 
(Seiry), Mme Mireille Duc (Forel), M. Dominique Chassot (Bussy), Mme Marie-Christine Mota (Estavayer), M. 
Michel Clément (Estavayer), M. Alexandre Bersier (Cugy) et lui-même M. Alexandre Duc (Estavayer).  
M. Baudin prend la parole pour exprimer son sentiment sur l’expérience vécue au conseil de paroisse. Il 
remercie ses collègues et souhaite le meilleur pour la suite aux nouveaux conseillers. Il quitte le conseil 
sereinement car la paroisse a des bases solides et les finances se portent bien. 
 
9. Divers 
 
M. le président donne quelques informations. Une assemblée extraordinaire sera organisée à l’automne 
pour prendre diverses décisions comme l’élection de la commission financière ou encore le mode de 
convocation. Au niveau de la commission financière, M. Alexandre Bersier, qui rejoint le conseil, laisse une 
place vacante. Les autres membres ont répondu par la positive pour un nouveau mandat. Nous sommes 
donc à la recherche d’un nouveau membre. Au cours de cette assemblée, nous parlerons de l’avenir de la 
paroisse et de ses défis futurs. Nous y présenterons une planification financière à court, moyen et long terme 
pour les bâtiments. 
 
À l’assemblée des comptes 2021, un montant de CHF 100'000.00 avait été validé pour des dons 
extraordinaires. Une liste d’associations régionales et cantonales a été établie et nous leur avons demandé 
si elles avaient un projet particulier que la paroisse pourrait soutenir. Nous avons fait les dons en lien avec 
ces projets. 
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M. le président laisse la parole à l’assemblée. 
 
Mme Fontaine félicite le conseil de paroisse pour sa bonne gestion. Car après la dernière assemblée de la 
CEC à laquelle elle a participé, le budget est passé de justesse. Beaucoup de paroisses ont annoncé une 
hausse des impôts. Elle peut donc constater que notre paroisse est entre de bonnes mains. 
 
M. Maurice Bourqui s’étonne que la messe, qui marquera le début de l’année liturgique, se déroulera dans 
une grande salle et que cela se passera au mois de septembre car les chœurs recommenceront leurs 
répétitions à cette période. Il rappelle aussi que les Céciliennes auront lieu à Cugy au mois de novembre. Il y 
aura un concert le 17 et une messe le 19. 
L’abbé Dariusz répond à M. Bourqui qu’il est plus facile de planifier le début de l’année pastorale sans 
chanteurs qu’à une autre date. Mais il est important d’intégrer les chœurs pour cette messe. 
 
Plus personne ne demande la parole, M. le président va donc clôturer cette assemblée. 
Il remercie le conseil de paroisse, le secrétariat, la comptabilité, l’équipe pastorale et tous les bénévoles pour 
leur travail tout au long de l’année. Il invite l’assemblée à partager le verre de l’amitié. 
 
Fin de la séance à 21h23. 

 
 

 
Alexandre Duc      Claudia Moret 
Président       Secrétaire 


